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Rapport de la vice-présidente 

Chargée des Régions et de la Formation
Bonjour,

Depuis notre dernière Assemblée Générale le 21 septembre 2014 à St-Denis du Bourg Léger (près de Rouen) beaucoup d’actions ont été menées par la Fédération et ses adhérents dans les régions grâce au travail de réflexion du Conseil  d’Administration ces dernières années, grâce à l’activité des Délégués Régionaux, grâce au dévouement des formateurs N1, N2 et N3,  et aussi grâce à vous, responsables de clubs, qui vous êtes mobilisés pour la mise en place de ces actions.

C’est cela une Fédération.

Tout d’abord pour tous les adhérents de la Fédération, ils ont eu  la possibilité de participer gratuitement à un atelier, animé dans chaque région par les formateurs N2 et N3.

Je rappelle le principe, c’était  1 jour de stage par adhérent (à jour de sa cotisation bien sûr), avec 2 arbres maxi par participant, et avec 1 animateur N3 ou N2 pour 12 personnes. En fonction du nombre, l’atelier pouvait se dérouler sur 2 jours, mais, dans tous les cas, le nombre nécessaire de formateurs a été mis à disposition. Ces ateliers ont remporté le succès attendu  auprès des adhérents.
Pour les animateurs de clubs, qu’ils soient N ou pas, nous avons poursuivi et nous poursuivons leur formation pédagogique pour les aider à animer leur cours dans leur club, avec un petit plus cette année pour les aider dans leur propre pratique du bonsaï. Cette formation est elle aussi gratuite, animée par les N3. Elle nécessite peu de moyens logistiques, puisqu’elle peut être accueillie par n’importe quel club de la région dans sa salle habituelle de réunion.

Pour les N2-N3, qui animent gracieusement les ateliers en France, une réflexion est en cours avec l’aide du Collège des Juges. En effet, il nous est apparu évident qu’ils avaient droit, eux-aussi, à une formation pour poursuivre leur progression, pour vous apporter le meilleur enseignement possible et ainsi continuer à hisser le niveau du bonsaï en France.

Comme vous avez pu le constater dans votre région, avec votre soutien, les délégués régionaux vous ont aidés à organiser  les manifestations régionales : Atelier gratuit, formation des animateurs de club, exposition régionale avec sélection des arbres pour le congrès national, Concours du Nouveau Talent, passage de niveaux et réunion des présidents de club. 

Concernant les passages de niveaux, ainsi que vous avez pu le lire dans France-BONSAI,   il y a eu cette année aux Antilles : la réussite aux examens de 6 N1, 2 N2 et 5 N3.

Et en métropole, à ma connaissance, il y a eu : 9 N1 et 3 N2.

Cela veut dire que désormais, il y a  163 N1 qui interviennent dans leur club ; 65 N2 et 19 N3 qui peuvent intervenir dans tous les clubs. Si vous n’en avez pas dans votre club, il y en a vraisemblablement un près de chez vous qui peut intervenir gratuitement dans votre club.

Concernant la réunion des présidents de clubs, elle est importante car elle vous permet de vous exprimer, de partager et de faire part de vos difficultés, de vos souhaits afin d’apporter des améliorations, 

· éthiques  comme l’équité pour tous les clubs faisant intervenir des formateurs de la FFB.

· Ou pratiques comme l’instauration de pastilles de couleur lors de l’exposition régionale qui vous permet de proposer des arbres soit pour la sélection pour le congrès national et l’exposition Mame-Shohin, soit uniquement pour l’expo Mame Shohin, soit pour avoir seulement des conseils.
Je rappelle que : pour l’exposition Mame-Shohin, la sélection des arbres et compositions ne se fait plus sur photos mais uniquement lors de l’exposition régionale.

Comme je le disais précédemment,  nous ne pouvons y parvenir que si vous, responsables de club, vous répondez en diffusant les informations auprès de vos adhérents et en participant activement aux manifestations régionales.

Mais cela veut dire aussi que, parfois, il faudra vous impliquer plus et envisager de présenter votre candidature ou celle de n’importe quel adhérent comme délégué régional, car vos délégués ne sont pas élus à vie, leur mandat arrive à expiration au bout de 3 ans, renouvelable certes, mais il est anormal qu’une région comportant plusieurs clubs se retrouve sans DR avec le risque de n’avoir plus aucune des activités régionales : atelier, expo, arbres sélectionnés et autres. 

Merci pour ce que vous ferez et de m’avoir écoutée.

Maryse THIEBAUT

Vice-présidente FFB chargée des Régions et de la Formation.
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